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CONSEIL METROPOLITAIN DU
JEUDI 24 MARS 2022

NOMBRE D'ELUS METROPOLITAINS
EN EXERCICE : 81

QUORUM : 41

Le  Conseil  Métropolitain  de  la  Métropole  TOULON  PROVENCE
MEDITERRANEE régulièrement convoqué le jeudi 24 mars 2022, a été
assemblé sous la présidence de Monsieur Hubert FALCO.

Secrétaire de Séance : Anaïs DIR

PRESENT  S :
Mme  Josée  MASSI,  Mme  Basma  BOUCHKARA,  M.  Amaury
CHARRETON, M. Philippe LEROY, M. Jean-Pierre GIRAN, Mme Edwige
MARINO, M.  Jean-Louis  MASSON, M. Hervé STASSINOS, M.  Robert
BENEVENTI, Mme Valérie RIALLAND, M. Yann TAINGUY, M. Yannick
CHENEVARD,  M.  Gilles  VINCENT,  Mme  Béatrice  BROTONS,  M.
Christophe  MORENO,  Mme Dominique  ANDREOTTI,  Mme Véronique
BERNARDINI,  Mme  Valérie  MONDONE,  M.  Robert  CAVANNA,  M.
François CARRASSAN, M. Jean-Pierre EMERIC, M. Mohamed MAHALI,
M. Christian SIMON, M. Thierry ALBERTINI, Mme Nathalie BICAIS, Mme
Chantal PORTUESE, M. Bernard ROUX, Mme Delphine GROSSO, Mme
Claude GALLI-ARNAUD,  M.  Patrice  CAZAUX, Mme Josy CHAMBON,
Mme Amandine LAYEC, M. Erick MASCARO, Mme Cécile MUSCHOTTI,
M.  Amaury  NAVARRANNE,  Mme  Magali  TURBATTE,  M.  Pierre
BONNEFOY, M. Luc DE SAINT-SERNIN, Mme Anaïs DIR, Mme Pascale
JANVIER, Mme Corinne JOUVE, M. Franck CHOUQUET, Mme Isabelle
MONFORT, M.  Bruno ROURE,  Mme Kristelle  VINCENT, Mme Sandra
TORRES, Mme Christine SINQUIN, M. Cheikh MANSOUR, Mme Corinne
CHENET, M. Guillaume CAPOBIANCO, Mme Hélène BILL, Mme Marie-
Hélène CHARLES, M. Michel  DURBANO, Mme Valérie BATTESTI,  M.
Laurent CUNEO, M. Arnaud LATIL, Mme Sylvie LAPORTE, M. Laurent
BONNET, M. Hubert FALCO.

REPRESENTE  S :
M. Philippe BERNARDI ayant donné pouvoir à Mme Valérie BATTESTI,
M. Jean-Sébastien VIALATTE ayant donné pouvoir à M. Bruno ROURE,
M. Anthony CIVETTINI ayant donné pouvoir  à M. Philippe LEROY, M.
Jean-Pierre COLIN ayant donné pouvoir à Mme Nathalie BICAIS, Mme
Nadine ESPINASSE ayant donné pouvoir à Mme Béatrice BROTONS,
Mme Brigitte GENETELLI ayant donné pouvoir à Mme Josy CHAMBON,
M. Laurent JEROME ayant donné pouvoir à M. Christophe MORENO,
Mme Geneviève LEVY ayant donné pouvoir à M. Mohamed MAHALI, M.
Jean-David MARION ayant donné pouvoir à Mme Cécile MUSCHOTTI,
Mme Anne-Marie METAL ayant donné pouvoir à M. Christian SIMON, M.
Joseph MINNITI ayant donné pouvoir à Mme Corinne CHENET, M. Ange
MUSSO ayant donné pouvoir à M. Hubert FALCO, Mme Marie-Claude
PAGANELLI-ARGOLAS ayant donné pouvoir à Mme Christine SINQUIN,
Mme  Audrey  PASQUALI-CERNY ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Josée
MASSI, Mme Virginie PIN ayant donné pouvoir à M. Erick MASCARO, M.
Francis ROUX ayant donné pouvoir à M. Jean-Pierre GIRAN, M. Albert
TANGUY ayant  donné pouvoir  à  M.  Luc  DE SAINT-SERNIN,  M.  Joël
TONELLI  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Gilles  VINCENT,  Mme  Béatrice
VEYRAT-MASSON  ayant  donné  pouvoir  à  Mme  Corinne  JOUVE,  M.
Frédéric  BOCCALETTI  ayant  donné  pouvoir  à  M.  Amaury
NAVARRANNE.

ABSENT  S   :
Mme Rachel ROUSSEL, M. Emilien LEONI.

PRESENTS REPRESENTES ABSENTS
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OBJET DE LA DELIBERATION

N° 22/03/044

CREATION DES EMPLOIS
SAISONNIERS 2022
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Séance Publique du 24 mars 2022

N° D' O R D R E : 22/03/044

O B J E T : CREATION DES EMPLOIS SAISONNIERS 2022

LE CONSEIL METROPOLITAIN

VU la  Loi  n°83-634 du 13 juillet  1983 modifiée  portant  droits  et  obligations des
fonctionnaires,

VU la  Loi  n°84-53  du  26  janvier  1984  modifiée  portant  dispositions  statutaires
relatives à la Fonction Publique Territoriale, notamment ses article 3 et 34,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le  décret  n°2017-1758 en date du 26 décembre 2017 portant  création de la
Métropole Toulon Provence Méditerranée,

VU l’avis de  la  Commission  Finances  et  Administration  Générale  en  date  du
14 mars 2022,
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CONSIDERANT que  les  collectivités  territoriales  et  les  établissements  publics
peuvent recruter des agents contractuels en fonction des besoins saisonniers liés à
la continuité des missions de service public (accueil, sécurité, surveillance, collecte
ordures ménagères, propreté…) et pour assurer la continuité du service lors des
congés annuels des agents,

CONSIDERANT que l'organe délibérant de l'établissement public doit déterminer
le nombre d’emplois saisonniers à créer pour répondre à ces besoins,

CONSIDERANT qu’il est proposé, comme chaque année, dans le respect de la
Loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction
publique territoriale, de créer ces emplois saisonniers tels que définis dans le tableau
annexé à la présente délibération,

CONSIDERANT que  ces  emplois,  à  temps  complet  ou  non  complet,  seront
rémunérés  par  référence  à  l’indice  majoré  du  1er échelon  des  grades  d’adjoint
technique ou d’adjoint administratif,

CONSIDERANT que les emplois qualifiés de surveillants de piscine seront, quant
à eux, rémunérés sur la base des grilles d’éducateurs et d’opérateurs des activités
physiques et sportives,

CONSIDERANT qu’il convient de créer les emplois d’agents saisonniers pour faire
face à l’accroissement saisonnier des activités des services métropolitains au titre de
l’année 2022,

Et après en avoir délibéré,

D E C I D E

ARTICLE 1

D’AUTORISER  Monsieur  le  Président  à  recruter  des agents  contractuels  pour
faire  face  à  des  besoins  liés  à  un  accroissement  saisonnier  d’activité  selon  les
conditions détaillées en annexe.
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ANNEXE EMPLOIS SAISONNIERS 2022

SERVICES GRADE DE REFERENCE ECHELON
DIPLÔME 

QUALIFICATION
NOMBRE DE MOIS 
(plafond autorisé)

34

COURRIER / ASSEMBLEES 1 4
VILLA NOAILLES 1 13

CONSERVATOIRE 1 2
DRH PAIE CARRIERE TEMPS DE TRAVAIL 1 2

HOTEL DES ARTS - CENTRE D'ART 1 6
VILLA TAMARIS 1 5

MAISON DU PATRIMOINE 1 2

163,5

PARKING DES BONNETTES 1 6
Contrats de Droit Privé : TOUR FONDUE HYERES 1 8,5

14

22

ATTRACTIVITE ET GRANDS EVENEMENTS - LE PHARE ADJOINT ADMINISTRATIF 1 6
EDUCATEUR DES ACTIVITES 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 8 BEESAN 8

OPERATEUR DES ACTIVITES 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 9 BNSSA 7

EDUCATEUR DES ACTIVITES 
PHYSIQUES ET SPORTIVES 9 BPJEPS 1

2
MOYENS GENERAUX ADJOINT TECHNIQUE 1 2

235,5

Antenne Métropolitaine Toulon Le Revest 18
Antenne Métropolitaine La Seyne s/mer 22

Antenne Métropolitaine La Garde 12
Antenne Métropolitaine St Mandrier 14

Antenne Métropolitaine La Crau 10
Antenne Métropolitaine Carqueiranne 18

Antenne Métropolitaine Six fours 41
Antenne Métropolitaine La Valette 17
Antenne Métropolitaine Le Pradet 19

Antenne Métropolitaine Hyères 128
Antenne Métropolitaine Ollioules 4

303

538,5

DGA - AMENAGEMENTS PORTS ET MOBILITES ENERGIE

DGA - SECRETARIAT GENERAL

ADJOINT ADMINISTRATIF

DIRECTION DE SPORTS : Ayguade, Le Brusc, Lazaret, Madrague Giens, 
St Elme, Porquerolles, Tour Fondue

1

DGA DEVELOPPEMENT DURABLE ET VALORISATION DU TERRITOIRE

DGA ECONOMIE, INNOVATION ET ATTRACTIVITE TERRITORIALE

DGA FINANCES ET MOYENS

EQUIPEMENTS SPORTIFS PISCINE VALLON DU SOLEIL 

149
ADJOINT TECHNIQUE

ADJOINT TECHNIQUE 1

DGST TERRITOIRES ET PROXIMITE

14

GESTION DU PATRIMOINE URBAIN ARBORE ET DU PATRIMOINE 
NATUREL ET PAYSAGER 

AMENAGEMENT, MISE EN VALEUR DU SENTIER DU LITTORAL ET 
LUTTE CONTRE L'EROSION

ADJOINT TECHNIQUE 1

SOUS TOTAL ANTENNES

TOTAL DGA ET ANTENNES

SOUS TOTAL (SAUF ANTENNES)


